
 

 

 

 

Prise en application des 2° à 5° du I de l’article 40 de la loi n° 2019-
828 du 6 Aout 2019 de transformation de la fonction publique 
(LTFP), l’ordonnance n° 2020-1447 du 25 Novembre 2020 vise à 
créer ou à réformer diverses dispositions relatives à l’indisponibilité 
physique et à la parentalité des fonctionnaires.  

 

 

 

 Notre éclairage  
La protection sociale complémentaire fera l’objet d’une 
ordonnance spécifique annoncée par le 1° du I de l’article 40 de la 
LTFP qui doit être prise avant le 7 Mars 2021.  
 

 

 

 

 

 

 

ORDONNANCE « SANTE ET FAMILLE » 

iFlash Information n°02/2021 



Ordonnance « Santé et Famille » 
 
L’ordonnance « santé et famille » modifie pour l’essentiel le titre I du statut général (loi n°83-634 du 13 
Juillet 1983), les titres propres à chacun des trois versants de la fonction publique (loi n° 84-53 du 26 
Janvier 1984 pour la FPT) ainsi que le code des pensions civiles et militaires de retraite (CPCM). Elle 
sera complétée par de nombreux décrets d’application.  
 
Sont abordés les thèmes suivants :  
 
Aptitude physique à l’entrée dans la fonction publique (art. 1er et 14 l) 
 
La visite d’aptitude préalable au recrutement à tout emploi public sera supprimée. Il appartiendra aux 
statuts particuliers des cadres d’emplois :  
 
     ●     de déterminer les fonctions nécessitant des conditions de santé particulières au regard des 
risques et des sujétions spécifiques qu’implique l’exercice de ces fonctions ;  
 
     ●     de fixer les règles générales d’appréciation des conditions particulières de santé.  
 
Jusqu’à la modification des statuts particuliers et au plus tard jusqu'au 26 Novembre 2022, « les 
conditions d’aptitude physique particulières existantes » sont maintenues.  
 

Notre éclairage  
Le rapport de présentation de l’ordonnance ne vise pas le maintien des conditions d’aptitude 
physique particulières, au demeurant peu nombreuses dans la fonction publique territoriale 
(arrêté du 6 Mai 2000 pour les sapeurs-pompiers) mais celui des dispositions antérieures en 
matière de condition d’aptitude physique à l’entrée dans la fonction publique sans autre 
précision, ce qui pourrait laisser entendre que la condition d’aptitude physique générale 
demeure également applicable durant la période transitoire.  
 

Instances médicales (art. 2, 13 l, 14-ll) 
 
Une instance médicale unique dénommée « conseil médical » compétente en matière de congés pour 
raisons de santé et d’invalidité remplacera le comité médical et la commission de réforme.  
 
Un décret fixera : 
 
     ●     les cas de saisine pour avis de la nouvelle instance ; 
     ●     ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement.  
La réforme entrera en vigueur le 1er Février 2022. 
 



Les avis rendus avant cette date par les comités médicaux et les commissions de réforme seront 
réputés être rendus par les conseils médicaux.  
 

Notre éclairage  
Selon le rapport de présentation de l’ordonnance, cette disposition transitoire vise à éviter la 
saisine de la nouvelle instance dans le cas où l’employeur n’aurait pas eu le temps de 
prendre sa décision avant le 1er Février 2022 alors qu’il disposait de l’avis du comité médical ou 
de la commission de réforme.  
 

Prérogatives et obligations des agents traitants des dossiers ASMP (art.7) 
 
Le secret professionnel auquel sont astreints les agents publics travaillant au sein des services 
administratifs en charge des dossiers d’accidents de service et de maladies professionnelles (ASMP) 
est encadré : ils ne peuvent avoir accès qu’aux seuls renseignements médicaux ou pièces médicales 
indispensables à l’examen des droits du fonctionnaire.  
 
Cette précision est applicable à compter du 27 Novembre 2020 (lendemain de la publication de 
l’ordonnance).  
 
Congés de maladie (art. 5 II, 6 II et IV, 13 II) 
 
Un décret fixera les conditions dans lesquelles, à sa demande et sous réserve d’un avis médical 
favorable, un fonctionnaire pourra pendant un congé pour raison de santé et en vue de sa 
réadaptation ou de sa reconversion professionnelle :  
 
     ●     bénéficier d’une formation ou d’un bilan de compétences ;  
     ●     pratiquer une activité.  
 

Notre éclairage  
La possibilité de suivre une formation ou un bilan de compétences pendant les congés de 
maladie, sur la base du volontariat et avec l’accord du médecin traitant avait été introduite par 
la LTFP au sein de la loi du 26 Janvier 1984. 
Elle fait l’objet d’une nouvelle disposition dont la portée à été élargie (insertion dans le 
chapitre de la loi statutaire relatif aux positions administratives et non plus dans celui consacré 
au reclassement, mention de la pratique d’une activité en vue de la réadaptation ou de la 
reconversion professionnelle et non pas seulement d’une formation ou d’un bilan de 
compétences).  
Enfin, à la différence de celle introduite par la LTFP, la disposition de l’ordonnance prévoit 
expressément l’intervention d’un décret fixant ses modalités d’application.  
 



Par ailleurs, s’agissant du congé de longue maladie (CLM) et du congé de longue durée (CLD) sont 
inscrites dans la loi du 26 Janvier 1984 : 
 
     ●     la portabilité en cas de mobilité au sein de la fonction publique : le fonctionnaire qui a obtenu 
l’un de ces congés en conserve le bénéfice auprès de toute personne publique qui l’emploie ainsi que 
les modalités d’utilisation afférentes ; 
     ●     la possibilité d’une utilisation continue ou discontinue de ces congés.  
 
Ces modalités d’utilisation du CLM et du CLD entreront en vigueur à la date fixée par le décret pris 
pour leur application et au plus tard le 1er Février 2022.  
 

Notre éclairage  
Jusqu’à présent, la faculté d’une utilisation discontinue du CLM ou du CLD découlait 
implicitement des dispositions du décret n° 87-602 du 30 Juillet 1987 relatif aux congés de 
maladie des fonctionnaires territoriaux.  
 

Temps partiel thérapeutique (art. 6 II, 9 II, 13 III et 14 III) 
 
Afin de rendre le dispositif plus accessible, les dispositions de la loi du 26 Janvier 1984 relatives au 
temps partiel thérapeutique (TPT), qui font l’objet d’une réécriture complète, prévoient :  
 
     ●     la suppression de la condition d’arrêt de travail préalable : le TPT a pour objet de favoriser 
non seulement le retour mais aussi le maintien dans l’emploi en cas d’altération de l’état de santé ; 
     ●     le maintien de la durée maximum d’un an mais suppression du lien avec l’affection ;  
     ●     l’assouplissement de la durée de chaque période (absence de durée minimale) ;  
     ●     la reconstitution des droits après un délai minimal d’un an ;  
     ●     la portabilité du TPT en cas de mobilité au sein de la fonction publique.  
 
En outre, il est prévu la création d’un décret relatif au TPT auquel il appartiendra de fixer :  
 
     ●     les modalités de mise en œuvre ;  
     ●     les effets sur la situation administrative du fonctionnaire ;  
     ●     les obligations auxquelles le bénéficiaire est soumis.  
 

Notre éclairage  
Jusqu’à présent, les règles de fonctionnement du TPT étaient précisées par voie de circulaire 
(en dernier lieu, pour les trois versants, circulaire du 15 Mai 2018 à l’issue de la publication de 
l’ordonnance n°2017-53 du 19 Janvier 2017 portant diverses dispositions relatives notamment à 
la santé et à la sécurité au travail dans la fonction publique).  

 



La réforme du TPT entrera en vigueur à la date fixée par le décret d’application et au plus tard le 1er 
Juin 2021. 
 
Des dispositions transitoires sont prévues pour : 
 
Les fonctionnaires bénéficiant d’un TPT à la date d’entrée en vigueur de la réforme : poursuite de la 
période en cours selon les dispositions antérieures jusqu’au terme de cette période ;  
Les fonctionnaires ayant épuisé leurs droits à la date d’entrée en vigueur de la réforme : reconstitution 
de leurs droits après l’écoulement d’une année suivant la dernière période de TPT.  
 
Reclassement (art. 10 II) 
 
La principale évolution concerne l’initiative du reclassement : par dérogation, la procédure pourra être 
engagée par l’employeur en l’absence de demande de l’intéressé qui disposera en ce cas de voies 
de recours.  
 

Notre éclairage  
A défaut de précision définissant ses conditions d’entrée en vigueur, la modification est 
applicable le 27 Novembre 2020 (lendemain de la publication de l’ordonnance). Toutefois, selon 
le rapport de présentation, cette dérogation au caractère volontaire de la démarche s’applique 
« sous certaines conditions » si bien que le décret n° 85-1054 du 30 Septembre 1985 relatif 
au reclassement pourrait être complété pour circonscrire le champ d’application de la 
disposition.  

 
Congés liés à la parentalité (art. 11 ll) 
 
Les dispositions statutaires font l’objet d’une réécriture en vue d’améliorer la lisibilité des différents 
congés susceptibles d’être accordés aux fonctionnaires et d’harmoniser leur régime avec celui des 
salariés relevant du code du travail.  
 
Un paragraphe distinct dans l’article 57 de la loi du 26 Janvier 1984 est consacré à chacun des congés :  
 
     ●     congé de maternité ;  
     ●     congé de naissance de 3 jours ouvert au père de l’enfant mais aussi, le cas échéant, au 
conjoint, partenaire ou concubin de la mère ;  
     ●     congé de 3 jours pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption au bénéfice du fonctionnaire 
adoptant ;  
     ●     congé d’adoption ;  
     ●     congé de paternité et d’accueil de l’enfant.  
 
S’agissant de la durée de ces congés, la loi statutaire renvoie à celle prévue par le code du travail pour 
les salariés du secteur privé.  



Notre éclairage  
Le renvoi au code du travail a pour effet de transposer aux fonctionnaires les évolutions 
intervenues en faveur des salariés relevant du code du travail en ce qui concerne : 
     ▪     l’allongement du congé de paternité en cas d’hospitalisation de l’enfant ; 
     ▪     les modalités de prise du congé de naissance : il n’est plus fait référence à la période de 
15 jours entourant la naissance. En revanche, l’ordonnance maintient dans la fonction 
publique cette condition pour le « congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption ».  
Cet alignement sur le droit du travail aura également pour effet de rendre applicables aux 
fonctionnaires les réformes à venir concernant la durée des congés liés à la parentalité 
dans le secteur privé. Il en ira ainsi pour celle inscrite dans le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale (PLFSS) pour 2021 relative au congé de paternité et d’accueil de l’enfant et au 
congé d’adoption.  
Les dispositions de l’ordonnance relatives aux congés liés à la parentalité ne concernent pas 
les agents contractuels. Pour rappel, en ce qui concerne la durée du congé de maternité, du 
congé d’adoption et du congé de paternité et d’accueil de l’enfant, le statut des agents 
contractuels opère un renvoi à la législation sur la sécurité sociale (décret n°88-145 du 15 
Février 1988, art. 10). 
Le fondement juridique du congé de naissance demeure pour les agents contractuels la loi 
n°46-1085 du 18 Mai 1946 tendant à accorder au chef de famille, salarié, fonctionnaire ou agent 
des services publics, un congé supplémentaire à l’occasion de chaque naissance au foyer, 
laquelle n’est pas formellement abrogée par l’ordonnance. Quant au congé de 3 jours pour 
l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption, il trouve son origine pour cette même catégorie 
d’agents dans la circulaire du 21 Mars 1996 relative au congé de maternité ou d’adoption et aux 
autorisations d’absence liées à la naissance pour les fonctionnaires et agents de la fonction 
publique territoriale.  

 
L’ordonnance ne précise pas les conditions d’entrée en vigueur des dispositions relatives aux congés 
liés à la parentalité des fonctionnaires.  
 
Congé de proche aidant (art. 12) 
 
Le bénéfice du congé de proche aidant crée par la LTFP en faveur des fonctionnaires est étendu aux 
agents contractuels (modification de l’article 136 de la loi du 26 Janvier 1984) 
 
En outre, les dispositions relatives à la durée du congé sont assouplies : la période de 3 mois 
(renouvelable dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière) s’entend désormais comme une 
durée maximale. 
 
 
 
 



Notre éclairage  
Il est rappelé que l’application du congé de proche aidant dans la fonction publique est subordonnée à 
la publication d’un décret pris en application de la LTFP et en définissant les conditions d’attribution 
ainsi que les modalités de mise en œuvre et d’utilisation.  
 
Maladie professionnelle liée au Covid (art. 8) 
 
En cas d’imputabilité au service d’une maladie liée à une infection au SARS-CoV2, le congé pour 
invalidité temporaire imputable au service (CITIS) prend effet, nonobstant toute disposition contraire, à 
compter de la date de la première constatation médicale de cette maladie.  
 

 Notre éclairage  
Cette disposition fait suite à la création à compter du 16 Septembre 2020 du tableau de maladie 
professionnelle liées à une infection au SARS-CoV2 dans le code de la sécurité sociale (n°100 
« Affections aiguës liées à une infection au SARS-CoV2 ») par le décret n°2020-1131 du 14 
Septembre 2020. 
Il s’agit selon le rapport de présentation du rapport de l’ordonnance de permettre le versement 
des prestations du régime des accidents et maladies professionnels des fonctionnaires pour des 
périodes antérieures à la date de création du tableau de maladie professionnelle pour 
qu’aucun frein ne puisse empêcher la prise en charge des conséquences de ces 
infections professionnelles.  
Pour mémoire, les modalités d’application du décret du 14 Septembre 2020 aux fonctionnaires 
et aux contractuels de droit public doivent faire l’objet d’une définition ultérieure (FAQ relative 
à la prise en compte dans la fonction publique territoriale de l’évolution de l’épidémie de Covid-
19 DGCL, mise à jour le 5 Novembre 2020).   

 
L’ordonnance retient également la date de la première constatation médicale de la maladie liée au 
Covid à propos de l’allocation temporaire d’invalidité (ATI) et de la rente viagère d’invalidité.  
 

Notre éclairage  
Pour mémoire, l’ATI et la rente viagère d’invalidité sont par principe liées à date de consolidation 
de la maladie imputable.  

 
 
 

 Ordonnance n°2020-1447 du 25 Novembre 2020 publiée au Journal officiel du 26 Novembre 2020 
et rapport de présentation au Président de la République.  
 
 



 
 

 
 

 

 


